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Evaluation des résultats en hydrocarbures d’huiles minérales 

au Luxembourg 

1. Introduction 

Les hydrocarbures d’huiles minérales ou MOH comprennent un groupe diversifié de mélanges 

d’hydrocarbures contenant des milliers de composés chimiques de différentes structures et tailles, 

dérivés principalement du pétrole brut, mais qui sont également produits par synthèse à partir du 

charbon, du gaz naturel et de la biomasse. 

Les MOH sont des chaînes d’hydrocarbures contenant de 10 à 50 atomes de carbones. Au niveau 

des contaminations alimentaires on retrouve deux grandes classes importantes : 

• Les MOSH (Hydrocarbures saturés d’huiles minérales) reprenant une fraction 

d'hydrocarbures saturés subdivisée en paraffines ou alcanes et les naphtènes. 

• Les MOAH (hydrocarbures aromatiques d’huiles minérales) reprenant la fraction des 

hydrocarbures non saturés. Cette fraction contient les aromatiques ou composés 

aromatiques polycycliques (PAC) qui possèdent un ou plusieurs cycles de benzène alkylés. 

La présence d'huile minérale dans les denrées alimentaires résulte de 4 causes principales :  

1. L’utilisation volontaire d'huile minérale comme additif ou comme auxiliaire technologique, 

2. Comme résidu provenant du transfert à partir de matériaux et objets destinés à entrer en 

contact avec les denrées alimentaires (FCM), 

3. Comme contaminant provenant de l'environnement ou des lubrifiants utilisés dans les 

équipements, et 

4. La qualité de la matière première, et plus précisément des huiles et graisses utilisées dans le 

processus de fabrication. 

Sur la base de ces causes, il est évident que les sources de la présence d'huile minérale dans les 

denrées alimentaires peuvent être diverses et que la contamination peut intervenir à différentes 

étapes de la chaîne agro-alimentaire (1). 

En 2012, L’Autorité européenne de la sécurité des aliments (EFSA) avait mentionné dans son avis (2) 

le caractère préoccupant de la présence d’hydrocarbures d’huiles minérales dans les denrées 

alimentaires et avait recommandé de rechercher les groupes alimentaires concernés par la présence 

de ces substances qui pourraient apporter une contribution significative à l'exposition chronique 

totale. La Commission européenne réagit par la publication de la Recommandation (UE) 2017/84 (3) 

de la Commission du 16 janvier 2017 demandant aux Etats membres de surveiller la présence 

d’hydrocarbures d’huiles minérales dans les denrées alimentaires au cours des années 2017 et 2018.  
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2. Toxicologie et évaluation du risque 

Les MOSH auxquels l'homme est exposé via l'alimentation présentent de manière générale un 

nombre de carbones entre C12 et C40, avec un pic entre C16 et C35 (4). Les MOSH sont absorbés 

via le sang et/ou le système lymphatique. L'absorption diminue plus le nombre de carbones est élevé 

(2). Les études menées sur l'homme et le rat démontrent que les MOSH présentant un nombre de 

carbones entre C16 et C35 s'accumulent essentiellement dans certains tissus et organes, dont les 

tissus adipeux, les ganglions lymphatiques, la rate et le foie. Le panel CONTAM de l'EFSA a conclu 

que, bien que l'accumulation semble essentiellement être constatée pour les alcanes ramifiés et 

cycliques, des études complémentaires sont nécessaires afin d'analyser le potentiel d'accumulation 

des MOSH. 

Les MOSH ne sont ni mutagènes ni cancérigènes. Plusieurs MOSH à chaîne longue peuvent, à doses 

élevées, être des promoteurs de tumeurs, mais peu d'informations concernant la relation dose-

réponse sont disponibles (2). 

La Division de la sécurité de la chaîne alimentaire adoptera une approche fondée sur la marge 

d'exposition (MOE). Pour évaluer l'exposition de fond, elle a retenu comme point de référence 

la dose sans effet nocif observé (NOAEL) de 19 mg/kg de poids corporel par jour, 

correspondant aux fractions les plus puissantes des hydrocarbures saturés d’huile minérale 

(MOSH) impliquées dans la formation de microgranulomes hépatiques. Une marge 

d’exposition inférieure à 100 sera considérée comme indicative d’un risque pour la santé. 

Bien que les informations sur la toxicocinétique des MOAH soient rares, des indications montrent 

que les MOAH sont bien assimilés par le corps et diffusent rapidement dans les organes. Les MOAH 

ne s'accumuleraient pas dans le corps, mais seraient métabolisés de manière extensive. Ils sont 

probablement cancérigènes et mutagènes et posséderaient d'éventuelles propriétés de 

perturbateurs endocriniens. La mutagénicité des MOAH est essentiellement induite par des 

composés aromatiques polycycliques (PAC) contenant 3 à 7 cycles alkylés et non-alkylés. Certains 

MOAH fortement alkylés peuvent être des promoteurs de tumeurs. Plusieurs MOAH simples avec 

moins de 3 cycles, tel que le naphtalène, sont cancérigènes via un mécanisme non génotoxique 

impliquant une cytotoxicité et une régénération proliférative (2). Les composés aromatiques à 3 et 4 

cycles sont les composants du MOAH les plus préoccupants de par leur nature génotoxique et 

cancérigène (5). 

L’objectif primordial est de limiter la contamination des aliments par les MOSH/MOAH ou de l’éviter 

complètement. De ce fait la Commission propose va proposer des limites maximales règlementaires 

pour les MOSH/MOAH dans les aliments : 

Mineral Oil Aromatic Hydrocarbons (≥C10 to ≤C50) 

Produits avec une teneur en matières grasses ≤ 4 % 0.50 mg/kg 

Produits avec une teneur en graisse/huile > 4 % et ≤ 50 % 1.0 mg/kg 

Produits avec une teneur en graisse/huile > 50 % 2.0 mg/kg 
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La Division Sécurité de la chaîne alimentaire appliquera ces limites validées par le comité permanent 

du 19 octobre 2022. Il est dès lors demandé au secteur de vérifier la conformité de leurs produits et 

le cas échéant d’identifier toute sources de contamination afin d’assurer un niveau élevé de 

protection de la santé humaine et ce, conformément à l'article 14 du règlement (CE) 178/2002 (6). 

Ces limites seront appliquées aux produits "tels qu'ils sont vendus" et elles s'appliqueront quelle que 

soit la source du MOAH. 

3. Contrôles 

Les niveaux de contaminants doivent être maintenus aussi bas que raisonnablement possible en 

suivant les bonnes pratiques à tous les stades (article 2, paragraphe 2, du règlement (CEE) 315/93) 

(7). Par conséquent, les exploitants du secteur alimentaire doivent appliquer ces bonnes pratiques 

pour empêcher la présence de MOAH dans les aliments.  

On peut conclure que la présence de MOAH dans les denrées alimentaires est préoccupante pour la 

santé publique. Des mesures concernant ces denrées alimentaires devraient être prises pour assurer 

un niveau élevé de protection de la santé humaine, et ce conformément à l'article 14 du règlement 

(CE) 178/2002. 

La Division Sécurité de la chaîne alimentaire continue les contrôles dans les années à venir et 

appliquera les limites retenues afin de minimiser l’exposition à ces contaminants.  

4. Position de l’autorité compétente 

Lors des contrôles officiels, la Division Sécurité de la chaîne alimentaire va suivre l’approche 

harmonisée de la Commission Européenne pour évaluer la conformité des échantillons. 

En cas de dépassement des limites mentionnées ci-dessus, les mesures nécessaires seront prises 

pour assurer un niveau élevé de protection de la santé humaine et ce conformément à l'article 14 du 

règlement (CE) 178/2002.  
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Cette fiche se base sur les dernières connaissances scientifiques connues au moment de sa création. En cas de 

litige, la règlementation alimentaire fait foi. 
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